
APRÈS L'ART. PREMIER A N° 130

ASSEMBLÉE   NATIONALE

20 mai 2010

_____________________________________________________

RÉFORME DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES - (n° 2516)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 130

présenté par
M. Derosier, Mme Bousquet, Mme Guigou, M. Fabius, M. Vauzelle, M. Rousset,

Mme Pérol-Dumont, M. Roman, M. Dussopt, M. Deluga, M. Duron, M. Valax, M. Nayrou,
M. Vuilque, M. Jean-Claude Leroy, M. Mesquida, Mme Iborra, Mme Fourneyron, Mme Massat,

Mme Andrieux, Mme Batho, Mme Marcel, M. Gille, M. Jung,
M. Villaumé, M. Roy, M. Charasse, M. Renucci, Mme Karamanli, M. Pupponi

et les membres du groupe Socialiste, radical, citoyen et divers gauche

----------
ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER A, insérer l'article suivan t :

L'article L. 337 du code électoral est complété par une phrase ainsi rédigée :

« La composition des conseils régionaux respecte les principes de la parité. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La révision constitutionnelle du 8 juillet 1999 a ajouté à l'article 3 de la Constitution de
1958, devenu depuis l'article 1er,  la  disposition selon laquelle « la loi  favorise l'égal  accès des
femmes et des hommes aux mandats électoraux et aux fonctions électives ».  L'application de ce
principe,  globalement  satisfaisante  dans  la  composition  des  conseils  régionaux,  reste  sujette  à
caution au sein des assemblées départementales. Aussi, cet amendement vise à conforter la parité
dans les conseils régionaux.


